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Document pour prise de traitement systématique

(hors protocole d’urgence)

Circulaire N93-181 du 10 novembre 1999 et N 2003-135 du 8-9-2003

Ce document est à utiliser lorsqu’une prise de traitement en systématique est nécessaire dans le cadre d’une

maladie chronique traitée et suivie, en dehors de tout protocole d’urgence. Il est à transmettre à l’infirmier(e) pour

information et suivi.

Année scolaire 2022 /2023

L’ÉLEVE CONCERNÉ.ÉE

NOM PRENOM

Date de naissance Classe

ADRESSE

LA FAMILLE
PERE, MERE, RESPONSABLE LEGAL

NOM Tél

Tél travail Portable

NOM Tél

Tél travail Portable

LES RÉFÉRENTS
Médecin traitant ou spécialiste

NOM Tel

Voir ordonnance ci jointe pour administration du traitement (horaire, posologie précise)

Pour rappel en cas d’urgence : SAMU et médecin de garde : 15 (112 d’un portable)

En cas d’absence de l’infirmière, j’autorise mon enfant à prendre son traitement sous la responsabilité d’un adulte de

l’établissement

Parents :

Mme date……………………signature ………………………….

M. date……………………signature ………………………….

Professeur principal: date……………………signature ………………………….

CPE: date……………………signature ………………………….

Proviseur : date …………………..signature ………………………….


